Projet

Délibération portant sur le régime indemnitaire général du personnel

de [dénomination de la collectivité]
à compter du …. 

(1)
(1) Le projet qui est proposé ici est un projet où toutes les primes sont prévues.
On pourra en utiliser des extraits pour une délibération générale ou des avenants à celle-ci.

NB : D’une part, les montants de référence, taux et coefficients divers figurant dans ce document sont des exemples.
D’autre part, il conviendra de tenir compte de certaines augmentations depuis la rédaction du projet.
----------------------------------------------------------------------------

Sur proposition de [autorité territoriale]
Les membres de [organe délibérant de la collectivité]

Avec effet du ……

DECIDENT
D’adopter une délibération générale du régime indemnitaire du personnel de [dénomination de la collectivité]
Ce régime peut se résumer comme suit :


Article 1er :
Le régime indemnitaire dont bénéficie actuellement le personnel de [dénomination de la collectivité] demeure en vigueur jusqu’au ………. inclus.


Article 2 :
A compter du …………., il est remplacé dans tous ses effets par un nouveau régime de primes et d’indemnités instauré au profit

• des fonctionnaires titulaires et stagiaires ;
et
• des agents non titulaires relevant de l’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
(sous réserve qu’ils soient de même niveau que les agents ci-dessus ou qu’ils exercent les fonctions de même nature).
• occupant un emploi au sein de [dénomination de la collectivité].

A la date de son entrée en vigueur, ce nouveau régime est composé comme suit.

 


TITRE I 
Indemnités communes à plusieurs filières
 

Article 3 : indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires
3-1. Conformément aux dispositions du décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002, une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaire (IFTS) est instaurée au profit des personnels suivants, selon les taux réglementaires de chaque catégorie d’agents 

	Filières ou domaines
	Grades ou fonctions
	Montants moyens annuels de référence au 01/12/2002

	administrative
	attaché
	1 019,12 euros

	animation
	animateur
	810,43 euros



3-2. les montants annuels de référence servant de base au calcul des différentes IFTS sont indexés sur la valeur du point d’indice de la fonction publique.

3-3. Le [autorité territoriale de la collectivité] procèdera librement aux répartitions individuelles en tenant compte du supplément de travail fourni et de l’importance des sujétions de chaque agent concerné.

3-4. les IFTS seront servies aux agents par fractions mensuelles.


Article 4 : indemnités horaires pour travaux supplémentaires
Dans les conditions prévues par le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002, pourront percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaire :

Les agents suivants :

Fonctions administratives
Rédacteurs (jusqu’à l’indice brut 380 inclus) ;

Adjoints administratifs (l’un quelconque des grades du cadre d’emplois) ;

	Fonctions techniques
Fonctions médico-sociales
Fonctions culturelles
Fonctions sportives
Fonctions animation
Fonctions police
	on procèdera
ici à 
l’énumération des grades
ou des cadres d’emplois
concernés
dans la collectivité


 

Article 5 : indemnité d’exercice de mission
5-1. Conformément aux dispositions des décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 (et de l’arrêté de même date) et du décret n° 2003-1013 du 23 octobre 2003, il est créée une indemnité d’exercice de mission au profit des personnels suivants, selon les montants de référence annuels réglementaires par grade et les coefficients d’ajustement votés ci-après :

	Filières ou domaines
	Cadres ou grades
	Montant annuel de référence
	Coefficient d’ajustement

	Techniques
	Agents de maîtrise
	1 158.61 euros
	3

	Médico-sociale
	ATSEM
	1 143,37 euros
	2


5-2. le [autorité territoriale de la collectivité] dans le cadre du montant respectif global de chaque indemnité d’exercice de mission procèdera aux attributions individuelles en tenant compte de la manière de servir de chaque agent concerné ainsi que des missions auxquelles ils participent pour le compte de [dénomination de la collectivité].

5-3. cette indemnité sera servie aux agents concernés par fractions mensuelles.


Article 6 : indemnité d’administration et de technicité (IAT)
6-1. Conformément aux dispositions des décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 (et de l’arrêté de même date) et n° 2003-12 et 13 des 17 et 23 octobre 2003, il est instauré une indemnité d’administration et de technicité au profit des agents suivants, en fonction des montants annuels de référence et des coefficients multiplicateurs ci-après :

	Filières ou domaines
	Grades ou fonctions
	Montant de référence annuel (valeur au 01/12/2002)
	Coefficients multiplicateur

	Administrative
	Adjoint administratif
	438,62 euros
	6

	Technique
	Adjoint technique
	424,44 euros 
	4

	police
	gardien
	424,44 euros
	8


6-2. les montants de référence annuels servant de base aux différentes IAT sont indexés sur la valeur du point d’indice de la fonction publique.

6-3. le [autorité territoriale de la collectivité] dans le cadre du crédit global de chaque indemnité d’administration et de technicité procèdera librement aux répartitions individuelles en tenant compte de la valeur professionnelle des agents concernés attestée par la notation annuelle.

6-4. l’indemnité d’administration et de technicité sera servie par fractions mensuelles.

Article 7 : Prime de Fonctions et de Résultats

7-1. Conformément aux dispositions du décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats, il est institué une prime de Fonction et de Résultats qui se substitue aux primes et indemnités antérieures pour les grades et de la manière suivante :

	Grades ou fonctions
	Montants annuels de référence 
	Plafonds
	Coefficients 

maximum

	
	Fonctions
	Résultats

individuels
	
	Part liée aux fonctions
	Part liée aux résultats

	Attaché

Secrétaire de mairie
	1 750 €
	1 600 €
	20 100 €
	6
	6

	Attaché principal

Directeur territorial
	2 500 €
	1 800 €
	25 800 €
	6
	6

	Ingénieur chef de classe normale
	4200 €
	4200 €
	50400 €
	6
	6

	Ingénieur chef de classe exceptionnelle
	3800 €
	6000 €
	58800 €
	6
	6


(L’organe délibérant détermine les plafonds pour chaque grade ainsi que le ou les critères qu’il souhaite prendre en considération pour la détermination du niveau des fonctions et l’appréciation des résultats afin de fixer le coefficient respectif maximum de chacune des parts)
7-2. Les critères pris en compte pour déterminer les coefficients sont les suivants : (liste limitative)
· pour la part liée aux fonctions : 

· responsabilités,

· niveau d’expertise,

· sujétions spéciales

· pour la part liée aux résultats en fonction de l’évaluation annuelle et individuelle :

· manière de servir

· efficacité dans l’emploi

· réalisation des objectifs

· compétences professionnelles et techniques

· qualités relationnelles

· capacité d’encadrement

· capacité à exercer des fonctions d’un niveau inférieur

7-3. Les montants annuels de référence servant de base au calcul sont indexés sur la valeur du point d’indice de la fonction publique.

7-4. Le [autorité territoriale de la collectivité] procèdera librement aux répartitions individuelles en tenant compte :

· pour la part liée aux fonctions : du niveau de la part pour chaque poste,

· pour la part liée aux résultats : des résultats de chaque agent

7-5. La prime de fonctions et de résultats sera servie aux agents par fractions mensuelles.


TITRE 2
Primes et indemnités propres à certaines filières
 Filière technique (*)

Article 8 : indemnité spécifique de service
8-1. en application des dispositions des décret n) 2003-799 du 25 août 2003 (et de l’arrêté de même date) il est créé une indemnité spécifique de service au profit des agents suivants, selon les taux de base réglementairement en vigueur et les coefficients de grade ci-après :

(*) il n’y a pas dans ce titre 2 de primes et indemnités propres à la filière administrative à priori, d’une part, d’autre part ne seront vues dans ce même titre que les primes nouvelles ou modifiées.
	Cadres
	Grades
	Taux de base
	Coefficient de grade

	Ingénieur
	Ingénieur principal
	360,10 euros
	42


8-2. le [autorité territoriale de la collectivité] dans le cadre de chaque indemnité spécifique de service institué procèdera librement aux attributions individuelles en appliquant au taux moyen défini pour chaque grade les coefficients de modulation prévus au décret n° 2003-799 du 25 août 2003, ceci en tenant compte de la spécificité particulière des fonctions détenues par chaque agent concerné et de celle des services qu’ils rendent dans l’exercice de ces fonctions.

8-3. l’indemnité spécifique de service sera servie par fractions mensuelles.


Article 9 : prime de service et de rendement
9-1. En application des décrets n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, n° 72-18 du 5 janvier 1972, n° 2009-1558 du 15 décembre 2009 et de l’arrêté ministériel du 15 décembre 2009, les membres du Conseil décident, à compter du                   d’instituer une prime de service et de rendement aux taux annuels suivants :

- ingénieur en chef de classe exceptionnelle :

- ingénieur en chef de classe normale :

- ingénieur principal :

- ingénieur :

- technicien principal de 1ère classe :

- technicien principal de 2ème classe :

- technicien :

9-2. A l’intérieur du crédit global dégagé pour chaque grade l’autorité territoriale modulera le montant de la prime des agents intéressés en fonction, d’une part, des responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées à l’emploi et, d’autre part, de la qualité des services rendus.


En toute hypothèse un agent ne pourra percevoir par an plus du double du taux retenu du grade.

9-3. La PSR sera versée par fractions mensuelles.


TITRE 3
Primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières ou technicité du poste
 

Il s’agira dans ce titre particulier de procéder aux relevés des primes et indemnités déjà versées dans ce domaine :

• prime spéciale d’installation,
• indemnité horaire spéciale des agents affectés au traitement de l’information,
•. prime de fonction des personnels affectés au traitement de l’information,
• indemnité des agents affectés sur machines comptables,
• indemnité horaire pour travaux de nuit,
• indemnité pour utilisation de langues étrangères,
• indemnité de jury d’examens et de concours,
•. indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes,
• indemnité spéciale de risques des agents des parcs zoologiques,
•. indemnité d’astreinte,
• indemnité de panier,
• indemnité de chaussure et de petit équipement,
•. prime technique de l’entretien, des travaux et de l’exploitation (PTETE),
•. indemnité de sujétions horaires,
•. indemnité pour travaux insalubres, incommodes ou salissants,
• indemnité de surveillance des cantines scolaires,
• indemnité de gardiennage des églises communales,
• indemnités forfaitaires complémentaires pour élections,
• indemnité des agents des servies municipaux d’inhumation,
• [pour les OPHLM : indemnité de responsabilité pécuniaire des receveurs spéciaux des OPHLM].

TITRE 4 (*)
Primes spécifiques

Si cela existe dans la collectivité, on pourra faire figurer ici :

• la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction,

• l’indemnité spéciale allouée aux directeurs des offices départementaux d’HLM,

• la prime de responsabilité des directeurs et directeurs adjoints d’OPHLM.

(*) dans la délibération cadre, compte tenu du niveau des agents concernés ce titre peut être passé au titre 1er et les autres titre décalés d’autant.
  

TITRE 5
Dispositions diverses

Article X : revalorisation automatique de certaines primes
Les primes et indemnités calculées par référence à des taux forfaitaires dont le montant n’est indexé sur la valeur du point d’indice de la fonction publique seront revalorisées automatiquement en cas de modifications réglementaires de ces taux.


Article Y : écrêtement des primes et indemnités
• les primes et indemnités n’ayant pas un caractère forfaitaire, ou étant liées à l’exercice des fonctions et à l’effectivité du service fait ne seront pas versées en cas d’éloignement momentané du service.

• dans les mêmes hypothèses d’éloignement, les autres primes et indemnités en particulier celles à caractère forfaitaire non liées à l’exercice des fonctions suivront le sort du traitement principal des agents.

Pour un commentaire particulier sur cet article, cliquez ici

Article Z : 
Le [autorité territoriale de la collectivité] est chargé de l’application des différentes décisions de cette délibération. (*)


(*) pour les collectivités ayant leur propre CTP la délibération cadre devra recueillir avant son application, l’avis de l’organe.

